
L’entreprenante idée de supprimer                                
UN SIECLE D’ACQUIS SOCIAUX

• Travailler 36h22 pour être payées 35h, c’est NON !
• Travailler pour compenser ou transformer les jours de congés

exceptionnels perdus ! C’est NON !
• Travailler pour ne pas prendre en compte les sujétions

particulières dérogatoires aux 1 607 heures prévues par la

Loi ! C’est NON !
• Travailler pour ne pas obtenir des négociations à la hauteur de

la régression sociale ! C’est NON !

TERRITORIAUX 

DE LIEVIN

APPEL À LA GRÈVE

Le port du masque est obligatoire

LE 1er DECEMBRE 2020
A 16H30 DEVANT 

L’HOTEL DE VILLE
Parce que nous dénonçons: 

…C’EST INADMISSIBLE


